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Signature d'un document de projet d'appui au programme national
, de la santéde la reproduction

Un appui conséquent au programme national
de réduction de la mortalité maternelle et p.rénatale

Un dm:umentde projet d"appui au
programme national de la santéde
la reproduction pour le renforce-
ment de la lutte contre la mortalité

maternelle'" a été signé hier matin
à Nouakchott par. d'une pal1. les
ministres des Affaires

Economiques. et du
Dévelopement. M. Abdallah OuId
Souleymane Ould Cheikh Sidiya
et celui de la Santéet desAffaires
Sociales M. Hamma Ould

Sooeilem et d'autre part, le repré-
sentant du Fonds des Nations

Unies pour la Population, M.
Mohamed Barakatt.
Ce linancement, sous forme de
don, d'un montant de 632.410 dol-
lars US soit l'équivalant
dcl65.oo0.000 d'ouguiya permet-
tra la réalisation, entre autres

objectifs, de l'accessibilité aux ser-
vices de santé de reproduction de
qualité accrue dans les wilayas de
l'Assaba, du Gorgol. du
Guidimakha et les moughataa de
Nouakchott (Dar Naim, Arafat et
Sebkha), la prise en compte des
besoinsde la santéde reproduction
spécifiques des jeunes dans les
zones d'intervention, la 'mise en
place du système d'information
fonctionnel pour le suivi de la
mise en oeuvre de la déclaration

de politique de population des pro-
grammes sectoriels intégrant le
genre et les données régionales.
Les objectifs poursuivis par ce
projet rentrent dans le cadre de la
politique sanitaire visant à réduire
le taux de mortalités maternelles

de 747 à 500 pour 100000 nais-
sances vivantes et ramener à

1011000le taux de m0l1alité 'pré-
natale.conformément aux orienta-
tions du Président de la

République Monsieur Maaouya
Ould Sid'Ahmed Taya visant une
amélioration constante des condi-

tions de vie des populations,
A cette occasion, le ministre des
Affaires Economiques et du
Développement. a prononcé le dis-
cours suivant:

«La cérémonie de signature du
document de projet '"appui au pro-
gramme national de santé de la
reproduction pour le renforcement
de la lutte contre la m0l1alité
maternelle'" m'olTre l'occasion

pour exprimer notre rec()nnaissan-
ce au Fonds des Nations Unies

pour la Population pour l'intérêt
qu'il porte au développement éco-
nomique et social de notre pays.
le coût global de ce projet est de
$US 844.730 soit l'équivalent
~'CJ1~iron220.000.000 d'Ouguiya,
jon~iê\f1nancement.!:st couvert en
)arfie par une subvention du londs
1. raison de$US 632.410, soit
'équivalent de 165.000.000 d'ou-
;uiya.

Ce projet, conçu pour une période
de deux ans 2003-2004,entre dans
le cadre de l'exécution du 5ème
programme d'assistance du Fonds
à la Mauritanie, couvrant la pério-
de 2003-2008qui a été signé le 27
mars2003. '

Il vise à appuyer les efforts menés
par notre pays dans la' mise en
œuvrede la politique sectorielle de
la santé et contribué à la réalisa-

tion de l'objectif du programme à
savoir: contribuer à l'atteinte des

objectifs nationaux du gouverne-
ment en matière de réduction de la

pauvreté, d'améliorati.on sensible
et durable de la qualité de vie des
populations. conformément aux
orientations du Président de la

République, Monsieur Maaouya
OuId Sid'Ahmed Taya.
Le programme convenu entre
notre pays et le Fonds prévoit la
mise en place progressive de
paquets d'actions essentielles éta-
lés sur une période de six (6) ans
devant permettre à terme le suivi
et la prise en charge de la grosses-
se et de l'accouchement en vue'de
baissersubstantiellement la morta-
lité maternelle.

La mise en œuvre du projet pour
une première phase de deux (2)
ans conCOUITa'à l'atteinte des

objectifs du programme national
de santé de la reproduction visant
à ramener les taux de mortalité de
747 décès maternels à 500 décès
pour 100.000 naissances vivantes
et avoir un taux de 10/1000 de
m0l1alité prénatale par:
- l'accroissement de l'accessibilité

des services de santé de la repro-
duction dans les wilaya du Gorgol,
de l'Assaba, du Guidimakha et de
trois moughataa de Nouakchott:
Dar Naim, Arafat et Sebkha;
- l'accroissement de la prise en
compte des besoinsspécifiquesen
santéde la reproduction desjeunes
dans les zones d'intervention;
- le renforcement des capacités
institutionnelles et techniques des
structures de mise en œuvreet des'

zones d'intervention en moyen~
humains. matériels et en forma- .

tion;
- la mlseenpJ~çe."d'un système
d'informnÜon f&nci{o(1I1ellepour"
le suivi de la mise en 'œuvre de la

déclaration de la politique de
population, des programmes sec-

toriels intégrant le genre et les
données régionales;
- le renforcement de l'accès à l'in-

formation pel1inente en matière de

population.
Mesdames, Messieurs,
La réduction de la mol1alité mater-

nelle est le principal objectif pour-
suivi par ce projet dans le cadre de
la mise en œuvre de la déclaration

nationale de politique de popula-
tions adoptée par notre pays en
1995 et dont les principaux axes
ont été repris dans le cadre straté-
gique de lutte contre la pauvreté
mis en œuvre par le
Gouvernement sous la conduite du

Premier ministre. Maître Sghair
Ou Id M'Bareck.

Avant de terminer, permettez-moi
de renouveler lès vifs remercie-
ments du Peuple et du
Gouvernement' Mauritaniens au
Fonds des Nations Unies pour la

Population pour les précieux
appuis qu'il apporte à notre pays.
Je vous remercie".

Intervenant à son tour, le représen-

tant du FNUAP, s'est exprimé en
ces termes:,
«II y a environ trois mois, nous'
avions procédé à la signature des
documents de projets issus du

5ème programme' d'assistance du
Fonds des, Nations Unies pour la
Population (UNFPA) à la
Mauritanie. Il restait àsigner celui
du projet "Appui au Programme'
national de santé de la reproduc-
tion pour le renforcement de la
lutte contre la mortalité maternel-

le", ce que nous venonsde fai're, il
y a un instant. .
En effet la lutte contre la mortalité

maternelle et néonatale est pour le
Fonds des Nations Unies un des

domaines privilégiés de son inter-
vention. En effet. depuis la
Conférence internationale sur la

population et le développement
(CI PD) tenue au Caire en sep-
tembre 1994. la majorité des pays
du monde, dont la Mauritanie, a
adhéré à la mise en œuvre du pro-
gramme d'action de la CIrO et
cinq années après (CIPO+5), ces
mêmes pays ont renouvelé leur
engagement. Parmi les grands
axes de ce PA/CIPO. ligure le
développement et la mise en
œuvre de la santé de la reproduc-
tion (SR). La lutte contre la m0l1a-
lité maternelle et néonatale consti-
tuant un des domaines clés de la
santéde la reproduction.auprès de
la planilïcation familiale. la santé
de la reproduction desadolescents,
la lutte contre le IST et VIHl5IDA,

.la lutte çontre les ~.iltiqu~~'
néfastes à la santé de la lillf ei'de 1
la femme.
Le Fonds des Nations Unies a

œuvré pendant plus d'une vingtai-

ne d'années à appuyer le
Gouvernement de la Mauritanie
dans ses efforts d'améliorer la

santé et le bien être de sespopula-

tions et particulièrement en matiè-
re de santé de la reproduction.
Dans le cadre de son cinquième
programme d'assistance à la
Mauritanie couvrant la, période
2003-2008, le Fonds accentuera

particulièrement son intervention
dans les stratégies visant à réduire
la mortalité maternelle et néonata-
le. Avec un taux de mortalité

maternelle de 747 pour 100.000
naissances vivanles,.la Mauritanie

se trouve dans le rang des pays les

plus affligés par cette catastrophe
de décès maternelles dont le prin-
cipales causes sont très bien
connues et évitables grâce à des
interventions simples et parfois
très peu coûteuses.
Le projet "Santé de la reproduc- '

tion" dont nous venons de signer
le document couvre les deux

années 2003 et 2004, pour une
valeur globale de 844.370 $US.
do~t 632 410 $US sont fournis sur
les fonds propres et réguliers du
UNFPA. Le, complément de
212.320 $US est acquis auprès de
la Banque Moniale. Toutefois, ces
fonds sont largement insuffisants
pour les besoins réels de lutte
contre la mortalité maternelle en

Mauritanie.on noIe il cct effet un
délicits d'environ 600.000$U5.
A cette occasion, je voudrai ici
lancer un appel au Gouvernement
et autres partenaires du pays pour
engager un processusde mobilisa-
tion de ressources additionnelles à
la lutte contre la m0l1alitémater-
nclle, si la Mauritanie veut
atteindrecet objectif qu'elle s'est
lïxé, à savoir réduire il moins de

500 décès maternels pour 100.000
naissance vivantes, dans le cadre

de la stratégie de lutte contre la
pauvreté et en respect aux objec-
tifs de développement du millé-
naire.

Convaincu que les objectifs. cenes
ambitieux, que nous nous sommes
lïxés sont surmontables grâce au
partenariat aclif que nous avons
tissé. je vous réitère l'engagement
du UNFPA à appuyer le processus
de lutte contre la mortalité mater-
nelle en Mauritanie».


